
L e  c a l e n d r i e r  p r é v i s i o n n e l  C P  F R A F U  2 0 2 6

Les dates de dépôt des dossiers de demande de subvention qui seront présentés au Comité permanent (CP) sont

récapitulées ci-après:

Date limite de dépôt auprès des
services instructeurs

(DEAL)

Date de réunion du
Comité permanent

1er Comité permanent Lundi 19 janvier 2026 Jeudi 19 mars 2026

2ème  CP Vendredi 20 mars 2026 Jeudi 21 mai 2026

3ème CP Lundi 6 juillet 2026 Jeudi 17 septembre 2026

Les  dossiers  attachés  au  dispositif  « FRAFU aménagement  à  vocation  sociale »  sont  à  déposer  à  l’adresse

suivante :

Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de La Réunion (DEAL)

Service Habitat Logement Social

Unité de Programmation et de Financement de l’Aménagement (UPFA)

2, rue Juliette Dodu - CS 41009 – 97743 Saint-Denis Cedex 9

(Tél. : 02 62 40 27 40)


